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« Voilà l’été » disait une chanson !
« L’été sera chaud » en disait une autre…

Chaleur de ces beaux jours, des longues soirées conviviales, familiales, ce partage du « bon-temps », 
du bonheur retrouvé, de pouvoir à nouveau recevoir, circuler, fréquenter restaurants et lieux culturels, 
retrouver enfin ce peu de liberté qui nous faisait défaut.

Restons prudents néanmoins, la vaccination aidant, nous espérons le recul de ce virus, mais la partie 
n’est pas gagnée pour autant !
Certains « gestes barrières » devront rester actifs pour éviter toute rechute.
Pour l’instant, profitons du moment qui nous est offert. Vivons le présent, le bon côté des choses : de-
main sera un autre jour…

Nous venons de vivre des moments anxiogènes qu’il nous faut dépasser. La belle saison nous y invite, ne 
gâchons pas notre plaisir !

Je vous souhaite un bel été. Le maire : Lucien Bressan
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 Notre commune évolueNotre commune évolue

Vos élus, votre Conseil Municipal s’est engagé dans un programme ambitieux. Tout en gardant raison (no-
tamment financière), un ensemble de projets est en élaboration.

Les réalisations vont voir le jour prochainement : 
elles ont pour ambition de valoriser l’image de notre 
commune, d’y rendre la vie plus agréable, de faciliter 
et d’encourager les relations sociales…
C’est un visage nouveau que notre commune devrait 
offrir au terme de ce mandat. Les élus, le personnel 
communal, y sont pleinement impliqués.

Bien évidemment cela va entraîner quelques 
désordres, quelques gênes, notamment en 
termes de circulation. Nous mettrons tout en 
œuvre pour réduire ces nuisances sans pouvoir 
les éliminer totalement.
Toute votre compréhension et votre bienveil-
lance seront nécessaires.

Tous les secteurs d’activité locale seront concernés :

    • Requalification des espaces publics, aménagements des voies, enfouissement des lignes
    • Création d’un lieu à accès libre permettant rencontres, échanges, loisirs, culture…
    • Création d’un commerce multiservices 
    • Aménagements paysagers, places, ports…
    • Aménagements sportifs (création d’un city-stade)

Toute une dynamique est activée et les premières actions seront très bientôt visibles.
Servir au mieux notre commune reste notre ambition et nous nous y emploierons pleinement.



                                                                Création d’un City stade  Création d’un City stade  
La commune de Saint-Julien Beychevelle a décidé de construire un city stade sur la plaine des 
sports Gilbert Duret. Il se situera à côté du tennis dans la prolongement du local technique.

Ce   projet   d’équipement 
s’inscrit   dans   le   cadre   de 
notre   projet   global   de 
revitalisation   et 
redynamisation   de   la 
commune dans lequel il faut 
toucher tous les publics.  
Ainsi,   le   city   stade   sera 
ouvert   à   tous,   enfants   et 
adultes,   avec   un   public 
particulièrement  visé  :  les 
ados. Le city stade permettra 
de répondre aux attentes des 
jeunes   désireux   de   se 
retrouver en un lieu convivial 
afin  de  pratiquer  différents 
sports.

Cet  équipement  a  également  été  pensé  de  façon  à  servir  au  plus  grand  nombre  :  associations  
sportives  et scolaires. De par l’emplacement choisi (plaine des sports), il sera accessible à l’école de foot 
du club local (USB), au club de foot des vétérans, au club de tennis et à l’école primaire communale. 
L’accès à cet équipement sportif leur sera réservé via le portail intérieur (côté terrains de football) selon 
un planning annuel établi par la mairie. 
Sur  les  autres  plages  horaires,  l’équipement  restera  en  accès  libre  via  le  portail  donnant  à  l’exté-
rieur  du complexe sportif. 
Le lieu choisi a également l’avantage d’être à mi-chemin entre les deux bourgs, pas trop éloigné de ceux-ci 
ni à vélo ni à pied et comme il n’y a pas d’habitations à proximité, pas de problème de nuisances sonores.  
Cependant, comme il se trouve un peu à l’écart, afin de nous prémunir contre tout acte de malveillance, 
nous prévoyons une extension de la vidéo protection (déjà présente au niveau du club house du foot de 
l’autre côté de la plaine des sports).  
Les financeurs potentiels ayant signifié que nous pouvions commencer les travaux, l’implantation a été 
réalisée le  18  juin  avec  deux  responsables  de  Tennis  d’Aquitaine  à  qui  nous  avons  confié  le  chan-
tier.  La  mise  en fabrication de tous les éléments a été lancée fin juin; il faut compter 5 semaines. Le 
chantier doit démarrer en août pour une livraison fin septembre.                            
                                                                                                                                      Marc Pouey

          Visuel  d’intégration  du  projet 
          initial pour se faire une idée... 
 
          Néanmoins après l’implantation , le 
          city se situera un peu plus loin de la 
          clôture afin de dégager un espace 
          convivial avec bancs et de créer un 
          accès extérieur pour les personnes 
          à mobilité réduite.



     Les Débuts des aménagements des deux ports de notre commune  Les Débuts des aménagements des deux ports de notre commune

Des havres de paix au bord de l’Estuaire, de la «rivière». C’est ainsi que la Gironde est nommée, ici, 
toujours changeante au rythme des couleurs, du ciel et des marées. Des paysages sauvages où l’on aime se 
reposer. Ils sont de petits ports en éveil au creux d’un fleuve sauvage.Ils sont de petits ports du Médoc
aux vieilles femmes de noir vêtues avec dans leurs yeux un peu perdus, des souvenirs anciens, des re-
gards d’adieux tournés vers les eaux, les nuages et les cieux.

Tables et bancs  étaient déjà à disposition. Débuts de nouveaux travaux d’aménagements sur nos 2 ports. 
Les travaux suivent leurs cours avec prochainement la construction d’un barbecue pour chacun des 
ports. Le terrassement est terminé au port de Beychevelle avec la pose de bordures. Une borne de répa-
ration vélo a été installée au port de Beychevelle.
Suivront l’installation d’un terrain de pétanque et de nouvelles tables et bancs à réception du matériel. 
De nouvelles poubelles et nous regrettons déjà une dégradation sur l’une d’elles. 
Des toilettes sèches (écologiques) ont été mises à l’essai pour cet été sur le port de Beychevelle, l’expé-
rience sera reconduite l’été prochain sur les deux ports si elle ou cette dernière est concluante. 
 
Les travaux sur le port de Saint-Julien sont aussi en cours notamment la partie de droite avec la création 
d’un espace de stationnement et un terrassement le long de la cale, l’installation de jardinières sur la 
partie gauche qu’il reste à fleurir très bientôt pour «la nuit des Carrelets». A noter dans le même délai : 
les panneaux des sentiers de randonnées.

              Port de Beychevelle             Port de Saint-Julien

Des nouvelles Poubelles    la borne de réparation 

          Toilette sèche      La meilleure table

    Rond-Point Vasques          Terrassement 

   Sentiers _ Beychevelle    Sentiers_Saint-Julien



            Où en sommes-nous ?            Où en sommes-nous ?

Rappels sur la genèse du projet  

Dans  le  cadre  des  projets  visant  à  revitaliser  nos  bourgs,  la  
commune  souhaite  aménager  le 
bâtiment, ancien « café de la paix », en café associatif intergénéra-
tionnel et espace polyvalent, 
en  faisant  ainsi  un  espace  répondant  à  la  fois  aux  attentes  
des  habitants  mais  pouvant  aussi 
accueillir des visiteurs de passage à Beychevelle. 
Des ateliers participatifs accompagnés par le Parc naturel régional 
Médoc ont été menés afin 
de faire s’exprimer les habitants de la commune sur leurs attentes 
par rapport à ce lieu, ainsi 
qu’à  celui  de  l’ancien  restaurant  Le  Colibri  situé  juste  en  face,  
également  propriété  de  la municipalité.

Mode de fonctionnement 
 
Ensuite,  au  sein  du  conseil  municipal,  un  groupe  d’élus  a  étudié  le  mode  de  gestion  qui 
conviendrait  le  mieux  à  ce  lieu  en  mettant  en  parallèle  les  « activités »  que l’on  pourrait  y 
proposer et celles proposées par le porteur de projet du nouveau multiple rural (anciennement 
restaurant le colibri). 

Cette commission a étudié 5 modes de fonctionnement  « éventuels » pour le café de la Paix : 
la  forme  d’exploitation  devant  être  liée  aux  activités  que  l’on  envisage  d’y  mettre  en  place, 
activités  elles-mêmes  liées  à  ce  que  l’exploitant  commercial  du  Colibri  compte  développer, 
les deux entités devant se compléter et non pas se concurrencer. 
Suite à ce travail, la  solution  la  plus  adaptée  retenue  par  le  conseil  municipal  a été  le  café 
associatif ;  c’est  la  solution  la  plus  souple  qui  permettait de  d’articulée  au  mieux  avec  le  projet 
commercial au Colibri. 

Sur cette base, la commune a demandé au PNR de chercher un éventuel porteur de projet tout 
en  sondant  la  population  villageoise  pour  recenser  les  personnes  qui  serait  intéressées  à 
participer  à  une  association  faisant  vivre  le  lieu.  Comme  aucun  porteur  de  projet  ne  s’est 
dégagé au 31  mai, nous partons sur la création d’une association avec les personnes du 
village qui se sont manifestées. 

Création de l’association appelée à faire vivre le lieu 
 
Une  première  réunion  de  préparation  a  eu  lieu  fin  juin  entre  élus  et  des  personnes  ayant 
manifesté  leur  intérêt  pour  participer  à  l’aventure  (soit  lors  des  ateliers  du  PNR  soit  en 
répondant à l’enquête du Védilhon).   
L’assemblée constitutive rassemblant toutes ces personnes ayant manifesté leur intérêt pour ce 
projet  et  les  élus  aura  lieu  en  septembre.  Elle  aura  pour  première  tâche  d’élire  un  Conseil 
d’Administration.  
Au cours de cette première rencontre, nous avons évoqué la liste des activités envisagées par 
la commission communale, parlé des partenaires possibles et de l’aménagement du café de la 
Paix et, pour finir, visité le bâtiment.



Activités « envisagées » pour le café associatif   

Cette  liste  des  activités  envisagées  sur  le  seul  café  associatif   (déjà  présentée  dans  un 
Védilhon  précédent)  qui  a  un  peu  évoluée,  a  eu  l’aval  des  partenaires  (PNR,  département, 
iddac, ...). 
Il faudra lancer les activités progressivement avec quelques activités à prioriser (ouvrir le lieu, 
bar, espace jeux, ...) ; le reste se mettra en place progressivement avec peut-être d’autres qui 
émergeront. 
 
 Liste sans ordre préférentiel : 

• Service bar (licence III) avec des tarifs non prohibitifs même pour les plus petites bourses.  
• Organisation d’événements culturels: spectacles (théâtre, café-théâtre, matchs d’improvisation ...), 

concerts, expositions, ...  
• Retransmission d’événements sportifs (grand écran)  
• Lieu  de  débats,  de  prises  de  conscience  des  risques  en  tous  genres  avec  partenariat  PNR, 

CAF, café estuarien  
• Soirées à thème  
• Lieu de rencontres entre générations,  
• Mise disposition ponctuelle d’une salle pour activités culturelles ou artistiques  
• Coin jeunesse dédié : jeux, livres,  
• Jeux de société :  
• en libre accès : Ludothèque  
• partager une partie de bridge ou de scrabble en dégustant un thé et une pâtisserie  
• café ludique : Tournois ou découverte de jeux de société avec partenariat/ animation par association  
• Lieu d’Informations sur le tourisme (MTV, PNR, ...) et la vie locale (Actualité associative, culturelle 

et artistique de la commune ...).  
• Lieu où l’on peut venir jouer ou écouter de la musique (espace en haut)  
• Lieu où on peut venir travailler : Espace Coworking accès gratuit avec ordinateur, imprimante, Wi fi 
• Café  littéraire  :  Partenariat  avec la Bibliothèque  municipale  ;  Mise  à  disposition  de  livre 

consultables  sur  place,  occasion  de  découvrir  de  nouveaux  ouvrages  et  de  rencontrer  leurs 
auteurs.  

• Billard, Baby foot, console  
• Mise  en  place  d’un  petit  marché  local,  selon  horaires  (fin  d’après-midi  par  exemple)
• Apéritif « partagé»  

Les partenaires possibles appelés à investir les lieux progressivement :  
De  nombreux  partenaires éventuels  pourront  être  appelés  à  intervenir  dans  ces  lieux :  les  associa-
tions communales, des associations locales partenaires (le café estuarien ; les tourelles; la 
semaine  de  l’Art)  et  les  partenaires  institutionnels (le  PNR,  La  CAF,  La  CDC  (MTV). 
Pour faire vivre ce lieu il nous parait indispensable que l’association ait un (ou une) salarié (e). 
Or les aides, notamment du département pour l’embauche d’un salarié ne se déclenchent qu’à 
partir  du  moment  où  l’association  a  un  an  d’existence.  D’où  notre  souhait  de  lancer  la 
constitution de l’association dès cet automne même si le lieu n’est pas encore en travaux. 



L’aménagement du bâtiment 

* Il y a deux ans, avant que la commune ne  récupère les locaux du Colibri, le CAUE (conseil 
d’architecture,  d’urbanisme  et  de  l’environnement)  nous  avait  fait  une  première  approche. 
Mais  l’arrivée  du  projet  concernant  le  Colibri  a  un  peu  modifié  la  donne,  certaines  activités 
n’ étant plus de mise au Café associatif. 
La  priorité  est  d’aménager  le  rez de chaussée  en  un  espace  pour  partie  modulable,  afin  de  pou-
voir 
programmer de petites manifestations culturelles. 

Dans  cette  perspective  afin  d’avoir  des  conseils  éclairés,  nous  avons  fait  visiter  les  lieux  par 
des chargés de mission du département (notamment un spécialiste de l’équipement des lieux 
culturels et un responsable de l’IDDAC -Institut Départemental de Développement Artistique 
et Culturel-). Des gens très compétents qui ont vu tout de suite les possibilités et les impératifs 
que  nous  soumettrons  à  l’architecte  qui  sera  retenu :  entrée personne à mobilité réduite,  position  
petite  scène, 
rampes spots, prises, cimaises, position WC, position bar, ... 
Ensuite,  l’un  des  « chantiers »  sera  de  réfléchir  à  des  possibilités  d’agencement  modulable 
selon les activités lancées progressivement. 

* Les étages, en l’état, ne peuvent pas être ouverts au public car il n’y a qu’un accès.  
La  réunion  s’est  terminée  par  la  visite  des  locaux  et  cela  a  déjà  suscité  des  débats,  par 
exemple, autour de la place du bar, des équipements nécessaires pour faire un peu de cuisson 
pour organiser des soirées à thème, comment optimiser le garage et le jardin qui va avec, ... 

Les « chantiers » de l’association une fois constituée : 

• Trouver un nom 
• Ecriture des statuts (simples) car appelés à évoluer. 
• Co écriture de la convention mairie / Association 
• Accompagnement du groupe de travail de la mairie sur l’aménagement interne.  
 
 
Beaucoup de personnes s’investissent dans ce projet : les élus qui y travaillent depuis plus de 
deux  ans,  les  partenaires  institutionnels  qui  apportent  une  aide  technique  et  financière  et  
maintenant :  les  gens  du  village  et  des  alentours,  prêts  à  s’investir  pour  faire  vivre  le  lieu.  La 
création de l’association à l’automne sera une étape supplémentaire. 
 
                                                                                                                        Marc Pouey



Parce qu’au conflit militaire entre Nations s’est ajoutée une persécution méthodique, jusqu’à nier à ces 
personnes, leur humanité. 

Même si, aujourd’hui, nous ne pouvons pas nous rassembler en nombre devant notre monument, pour 
nous souvenir ensemble, la Nation se retrouve par la pensée et les liens que cette mémoire tisse en nous, 
en un hommage silencieux. 

Nous nous devons de rappeler et d’honorer cet héritage. 

La Paix, la démocratie, les symboles républicains, le respect, la tolérance sont des combats quotidiens. 
A nous de la préserver la paix et de porter haut et fort nos valeurs, ces valeurs que nos aînés nous ont 
léguées. 

Car le plus beau triomphe de ce 8 Mai 1945, c’est bien la Paix qui a suivie. 

Elle demeure notre combat 76 ans plus tard... 

Le maire: Lucien Bressan  

Aujourd’hui dans une France en paix, nous avons des 
devoirs:
 

• Penser à nos soldats tombés au Champ d’Honneur. 
• Penser à nos Forces Françaises Libres, à ces combat-

tants de l’ombre. 
• Penser à ces personnes qui devaient arborer, bien 

visible,sur leur vêtement, une étoile jaune et à ces 
opprimés du fait de leur race ou leur religion. 



Le solstice d’étéLe solstice d’été
Le début de l’été commence lundi 21 juin 2021, 
le jour où la lumière du soleil prologe le plus 
tard dans la journée. Le solstice d’été corres-
pond en fait à un phénomène astrologique : 
c’est le moment où le Soleil «passe» à son zé-
nith, au niveau du Tropique du Cancer. Lundi 
21 juin, ce phénomène aura lieu à 5h32 et 11 
secondes heure française.

Après le solstice d’été, le jour du 22 juin sera 
tout aussi long. C’est donc à partir du 23 juin 
que la durée de la lumière du soleil déclinera 
pour arriver au jour le plus court, le solstice 
d’hiver, qui correspond à environ huit heures 
de lumière. On pense que le solstice d’été a 
toujours lieu le 21 juin, mais ce n’est pas vrai. 
L’été dernier, le solstice d’été n’avait pas eu lieu 
le 21 juin mais le 20. Il est arrivé 36 fois au 
cours du XXe siècle que ce solstice arrive le 
22 juin et 64 fois le 21 juin. Pendant le XXIe 
siècle, cet événement se produira 47 fois le 20 
juin.

Pour nous, médocains,  c’est aussi la fleur de la vigne ! 
Les vignerons guettent son apparition et la surveillent 
jalousement, la qualité de la floraison est porteuse de 
l’espoir des vendanges, en qualité et en quantité. Cette 
petite fleur blanche suit la floraison, en grappes, du 
robinier dont le bois sert à confectionner les piquets de 
vigne. Les viticulteurs attendent également la floraison 
du lys de Marie pour déterminer de façon empirique la 
date des vendanges.
Les moyens modernes nous ont permis de vérifier que, 
la coutume ancienne qui consistait à vendanger 100 
jours après la demi-floraison de la vigne et 90 jours 
après la floraison du lys était vérifiée.

Mais pourquoi les dates du solstice changent-
elles ? Cela s’explique tout simplement par le 
calendrier grégorien.Ce dernier a été adopté 
en 1582 et il prévoit qu’une année dure 365 
jours, sauf pour les années bissextiles qui ont 
lieu tous les quatre ans et durant lesquelles on 
compte 366 jours avec l’ajout d’un 29 février. 
En fait, plus de 365 jours sont nécessaires à la 
Terre pour faire une révolution autour du So-
leil, il lui faut précisément 365 jours, 5 heures 
et 48 minutes. La décision d’inclure des années 
bissextiles dans le calendrier a été prise pour 
effacer l’écart entre la durée d’une année et le 
temps de révolution. Et ceci explique le déca-
lage des solstices d’été.





Un port singulier, des carrelets perchés, 
un estuaire changeant au rythme des couleurs,  
du ciel et des marées. Des paysages sauvages où 
l’on aime se reposer. 
C’est dans ce cadre inspirant que Territoires 
imaginaires a conçu pour le Port de Saint-Julien une 
Nuit des carrelets riche d’instants de découverte, 
de poésie et de contemplation. Commune du Parc 
Naturel Régional Médoc, Saint-Julien-Beychevelle 
ouvre les portes de son territoire et invite à la 
découverte de son patrimoine et de ses carrelets. 
Une nouvelle rencontre artistique avec les paysages 
et les carrelets de l’estuaire de la Gironde. 
Nous vous attendons pour cette 3e édition  
toute en douceur. 

DÉCOUVRIR ET CONNAÎTRE... 
À PAUILLAC EN JOURNÉE
En prélude de La Nuit des carrelets de Saint-Julien-Beychevelle, 
l’Office de Tourisme Médoc-Vignoble et les Cabaniers du Médoc 
proposent une journée découverte des carrelets.
Au programme : projection, rencontre connaissance, et 
dégustation de crevettes de l’estuaire autour d’un verre à midi. 
Gratuit.
Plus de renseignements : Office de Tourisme Médoc-Vignoble :  
05 56 59 03 08 et www.medocvignoble.com

AUTOUR DU PORT 
20H : INAUGURATION
En présence de M. Lucien Bressan, maire de Saint-Julien-
Beychevelle, et des représentants partenaires de La Nuit des 
Carrelets.
À l’issue des discours, un échange avec le public permet de tout 
savoir sur les carrelets.
En collaboration avec le Grand Port Maritime de Bordeaux, des 
Cabaniers du Médoc et de l’Association des pêcheurs au carrelet 
de l’estuaire de la Gironde. 
Durée : 30 min / tout public 

DE 19H À 23H : ESPACE DE SENSIBILISATION  
À L’ENVIRONNEMENT ET AU PATRIMOINE
• LES CABANIERS DU MÉDOC. ASSOCIATION DES PÊCHEURS AU 

CARRELET DE L’ESTUAIRE DE LA GIRONDE.  
Les membres de l’association partagent avec vous leurs 
connaissances et leur passion pour le bien-vivre au bord de 
l’eau et les carrelets du territoire. Un carrelet pédagogique 
de taille réduite permet de s’initier à la pêche au carrelet.

• PARC NATUREL RÉGIONAL MÉDOC  
Présentation du PNR aux habitants et visiteurs de passage 
pour comprendre les enjeux du territoire, le rôle du Parc et 
ses actions dans les domaines du tourisme, de la santé, de 
l’économie ou encore de la biodiversité. 

• CPIE MÉDOC  
Association de protection de l’environnement, le CPIE Médoc 
vous propose de découvrir les enjeux liés à l’eau et au 
changement climatique à l’échelle du  bassin versant grâce 
à diverses expositions et outils.

Tout public 

RÊVER ET S’ÉVADER... 
AUTOUR DU PORT 

20H30 :  
CONCERT JOUR DE FÊTE  
CABARET SWING
Trois silhouettes se découpent dans le halo. Gina est une 
chanteuse à la gouaille provocatrice et sensuelle. Elle est 
accompagnée de Léon, guitariste un peu roublard et de Diego, 
contrebassiste faussement dandy complètement loufoque. 
Chargés de peps et de bonne humeur, ils nous entraînent dans 
un cabaret insolite, piochant joyeusement dans le répertoire de la 
chanson française et s’amusant avec les spectateurs au détour 
d’un morceau.  
De Mistinguett à Boris Vian, de la Java Chauve à l’Homme à la 
Moto, de La Môme Catch-Catch à Hôtel du Nord, le trio sème son 
grain de folie, dans une mise en scène jubilatoire et une musique 
pleine de fraîcheur. Pour tous les jeunes, d’hier et d’aujourd’hui. 
www.jourdefete-cabaret.com

3e éditionLA NUIT DES

CARRELETS
CONCERTS, DÉAMBULATION ARTISTIQUE, ILLUMINATIONS, PERFORMANCES, CARRELET DÉCOUVERTE

PORT DE SAINT-JULIEN 

jeudi 19 août 

de 19h à minuit - entrée : 1 €
Espace bar et restauration sur place

Saint-Julien-Beychevelle
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+ de renseignements : www.territoires-imaginaires.fr et Facebook  
Office de Tourisme Médoc-Vignoble : 05 56 59 03 08 / Mairie de Saint-Julien-Beychevelle au 05 56 59 08 11
Entrée carrelet sur réservation auprès de l’Office de Tourisme Médoc-Vignoble, de la Mairie de Saint-Julien-Beychevelle  
ou sur site au point info dès 18h30

Entrée 1€  
sur présentation obligatoire du :

En étroite collaboration avec l’Association Culture et Patrimoine de Saint-Julien-Beychevelle et des Cabaniers du Médoc. Remerciements : Château Léoville Poyferré

SUR LES RIVES DE L’ESTUAIRE
19H15 ET 23H30 : ORCHESTRE PLASTIQUE  
LECHAPUS 

Lechapus fait de la musique 
électronique avec des déchets 
plastiques, des blisters de 
nouilles chinoises et des 
opercules de sodas américains...
Lechapus chante des chansons 
festives sur la fin du monde 
et exorcise en musique notre 
gabegie plastique. 
Lechapus propose un univers 
bariolé et fantaisiste entre 
chansons boom boom et de 
poésies électro-ménagères. 
www.lechapus.fr

Durée : 30 min  
2 représentations :  
19h15 et 23h30

DE 21H À 22H50 : EXPÉRIENCE MUSICALE SENSIBLE 
CÉCILE GRAVOT

Un paysage au bord de l’eau, 
une harpiste...  
Laissez-vous porter par une 
expérience sonore intime et 
sensible pour faire décoller vos 
rêves en douceur l’espace de 
quelques minutes.
http://cecilegravot.weebly.com

Durée : 20 min
Toutes les 30 minutes 
Dernière représentation : 22h30

22H ET 23H : PERFORMANCE MUSICALE
MEIVELYAN JACQUOT 

C’est un voyage onirique et 
ethnique sur le discours de 
Greta Thunberg à l’ONU comme 
fil conducteur. Une création 
autour de la batterie conçue 
comme une performance de 
25 minutes pour réunir à la 
fois l’artistique au besoin de 
sensibiliser les gens à la cause 
écologique. 
www.meivelyan.com
Durée : 25 min 
2 représentations : 22h et 23h

DE 21H30 À MINUIT : MISE EN LUMIÈRE  
TERRITOIRES IMAGINAIRES 

À la nuit tombée, un chemin lumineux se dessine bordé de bancs 
de poissons mis en lumière accompagnés d’étranges méduses 
et de poissons multicolores. Une mise en lumière douce et subtile 
des paysages et des carrelets révèle la beauté du site du Port de 
Saint-Julien. 
À ne pas manquer !

En continu

DANS UN CARRELET 
DE 20H À MINUIT :  
EXPÉRIENCE ARTISTIQUE DANS UNE CABANE
Un carrelet ouvre exceptionnellement ses portes pour vous faire 
vivre une expérience poétique et insolite.

POÉSIE THÉÂTRALE  
EMMANUEL LAMBERT (CIE BULLES DE ZINC)

Le comédien offre chaque 
année une expérience intime 
de courtes histoires, pleines de 
poésie, qui nous parlent de l’eau 
bien sûr, mais aussi de l’humain, 
de la politique, de l’amour...
Cette année, Emmanuel 
Lambert revient avec une 
nouvelle création sensible et 
interrogative.
www.bullesdezinc.fr
Durée : 7 min / toutes les 15 
minutes / Pour 5 personnes 

Entrée sur réservation auprès de l’Office de Tourisme  
Médoc-Vignoble au 05 56 59 03 08, de la Mairie de Saint-Julien-
Beychevelle au 05 56 59 08 11 ou sur site au point info dès 18h30
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La Fête de la musique a lieu à travers le monde le 21 
juin, principalement le soir et la nuit jusqu’au lendemain 
matin. Elle est actuellement célébrée dans une cen-
taine de pays. Divers festivals de musique locaux qui se 
déroulaient ce jour de solstice participent aujourd’hui à 
cette fête populaire. En octobre 1981, Jack Lang, mi-
nistre de la Culture, nomme Maurice Fleuret au poste de 
directeur de la musique et de la danse. Maurice Fleuret 
applique ses réflexions sur la pratique musicale et son 
évolution et pose les fondements d’une nouvelle concep-
tion : «La musique sera partout et le concert nulle part » 

            Concerto pour violon op. 8 n 2 « L’Été »
            extrait des Quatre saisons: Antonio Vivaldi

Qu’est-ce qu’un concerto? 

Il s’agit d’une composition musicale de 1725, opposant un ou plusieurs instruments solistes à un orchestre. 
Vivaldi, à la suite des compositeurs italiens Corelli et Torelli, participe au développement de ce genre très 
prisé par les générations suivantes.

À l’époque de Vivaldi, c’est le concerto grosso qui domine : un ensemble de solistes (le concertino) dialogue 
avec l’orchestre (le ripieno). Progressivement, Vivaldi va faire ressortir non plus un bloc d’instruments, 
mais un seul soliste. Ce choix est à peu près définitif à partir des concertos du recueil La Stravaganza, édité 
à 36 ans. De plus, grâce au compositeur vénitien, le concerto adopte rapidement une forme en trois mou-
vements, vif-lent-vif, qui se généralise par la suite. Les concertos de Vivaldi sont traités de telle manière 
qu’ils permettent au soliste de mettre en valeur tout son talent.

Le compositeur ajoute que les concertos des Quatre Saisons sont désormais chacun accompagnés d’un 
argument littéraire : un sonnet pour chaque saison (dont Vivaldi pourrait lui-même être l’auteur). La parti-
tion est annotée de lettres majuscules renvoyant aux différents vers des sonnets, ainsi que de commentaires 
explicites sur ce que la musique cherche à illustrer (« le chien aboie », « vents violents » ou encore « la com-
plainte du villageois »).



I. Allegro mà non molto

A. Par la dure saison qu’attise le soleil ardent
L’homme est harassé, ainsi que le troupeau, et le pin 
se consume ;
B. Le coucou retrouve sa voix et joint son chant
C. À celui de la tourterelle, puis du chardonneret.
D. Zéphyr passe doucement ;
Mais Borée qui arrive le bouscule.
E. Inquiet, le berger pleure
Car il craint la rude bourrasque et ses effets.

II. Adagio

F. Les éclairs, les coups de tonnerre
Le vrombissement furieux des mouches et des in-
sectes
L’empêchent de se reposer et de soulager ses 
membres las.

III. Presto

G. Ah comme ses craintes sont réelles !
Il tonne ; la foudre gronde dans le ciel et la grêle
Couche au sol les blés, et tous les autres grains.

Parlon du «Presto» ou les ritournelles orageuses alternent avec des passages solistes, très virtuoses, qui ont 
fait le succès de cette pièce. L’orage (G) est enfin là dans le dernier mouvement.
La ritournelle d’introduction fait entendre plusieurs éléments figurant la tempête : le tonnerre est repré-
senté par les trémolos des cordes à l’unisson/octave (déjà entendus dans le deuxième mouvement), les 
bourrasques de pluie et de vent par les grandes gammes descendantes, les éclairs par les fusées ascen-
dantes… Les ritournelles orageuses alternent avec des passages solistes, très virtuoses.

Vous me direz 1725 ? Pas très contemporain tout cela ! Sauf qu’une oeuvre reste une oeuvre et que celle-
ci traverse les générations d’un style de musique à un autre. Avec notamment Jean-Michel Jarre, devant 
des millions de spectateurs, au pied de la tour Eiffel, ou à celui des pyramides de Gizeh, le Vivaldi Tribute, 
reprise du mouvement « l’été » des Quatre Saisons de Vivaldi est magistralement interprété par un français 
à la guitare éléctrique dans un registre «Métal» : Patrick Rondat

Il n’est pas dit qu’il ne vienne pas nous en faire la 
démonstration, je dis cela... je ne dis rien... mais 
concernant le «Presto» vous en serez des mélo-
manes avertis!



La longue et intense histoire des crus artisans du Médoc est 
issue de la volonté d’une poignée d’hommes et de femmes. La 
qualité irréprochable de leurs vins a permis à ces vigneron(e)s 
médocains de pleinement révéler leurs talents. Nous en avons 
dans notre commune, classés ou pas là n’est pas l’important ou 
le propos. Ils ne sont pas toujours très connus des adminis-
trés, il est vrai qu’ils sont souvent cachés par la célébration aux 
mérites de nos magnifiques 11 grands crus et autres splen-
dides crus bourgeois ; c’est une méconnaissance que l’ on se 
propose de rattraper un peu en parlant d’eux ici... entre nous. 
Nous continuons donc (Vedilhon de Mars/Avril) dans cette 
nouvelle édition par le  château Finegrave:

André Leclerc, médocain de naissance avait des origines 
lorraines qui se percevaient à son gabarit, au fer du caractère 
et à l’acier du regard. Son oncle Merlet, ancien propriétaire du 
Moulin de la Bridane à Saint-Julien, lui fit cadeau de quelques 
rangs de vigne. Un ou deux achats de parcelles conforteront ce 
petit royaume pour l’étendre à la moitié d’un hectare. De plus, 
M Nomard lui confia trente-cinq ares en fermage. Le Château 
Finegrave fut vinifié au Château Barton, là où André Leclerc 
exerça les fonctions de Régisseur depuis 1959 jusqu’à sa re-
traite. Son vin était alors stocké à part, avec la bénédiction du 
Major Ronald qui ne dédaignait pas de le goûter de temps à 
autre.
Puis André Leclerc prit sa retraite bien méritée en 1984 et 
commença alors à vinifier son vin dans sa maison de Beyche-
velle, très sûrement l’un des premiers vins d’artisans.

Marie-Claude et Fidel Eliceche se sont impliqués dans le 
domaine dès le début puis officiellement ensuite en 1995 avec 
l’acquisition des parcelles de M Nomard : ils prirent la succes-
sion d’André Leclerc à partir de 1998, au décès de ce dernier.

Le château Finegrave couvre la superficie de 85 ares. Et la pe-
tite propriété du couple a un point particulier : Elle se trouve 
au milieu des vignes de six grands crus classés. Il y a Langoa 
Barton, Talbot, Léoville Poyferré, Léoville Barton, Beychevelle 
et Marquis De Las Cases !

Depuis 2021 la troisième génération – leurs enfants et 
époux(se) – s’investit aussi officiellement auprès de Ma-
rie-Claude et Fidel, afin de structurer et pérenniser ce bel hé-
ritage qui est le Château Finegrave, en s’organisant en société.

Le vin d’André Leclerc était alors réputé comme son maître 
: pur et dur. Le jeu de mot suivant est facile et vrai, car au-
jourd’hui avec la famille Eliceche celle-ci lui est resté (F)id(è)
l(e)!



AUTOFORMATION
Des plateformes pour apprendre et progresser sur différents sujets, quel que soit votre niveau...

PRESSE/INFO
Presse en ligne ou site d’actualités, c’est ici que l’on s’informe !

VIDÉO
Pour les enfants, les adultes, sur le web, dans les archives, il y en a pour tous les goûts.

MUSIQUE
Musique locale ou libre, jazz ou classique, partitions ou concerts, faites votre choix !

LIVRES
À lire, à entendre, à voir ou à fabriquer, la littérature sous toutes ses coutures...

PATRIMOINE
Girondin, aquitain, français, européen, mondial : le patrimoine à portée de clic

JEUNESSE
Des trouvailles pour les enfants, à écouter, à voir, à faire ou à lire...

ACCESSIBILITÉ
Des ressources pour rendre la culture accessible aux personnes en situation de handicap.
 
Si cela vous intéresse, nous pourrons vous expliquer, à la bibliothèque, comment procéder pour bénéficier de 
toutes ces ressources.

Grâce à votre inscription ( gratuite) dans la bibliothèque, 
vous pourrez bénéficier chez vous, sur votre ordinateur, 
votre téléphone ou votre tablette de  ressources en ligne gra-
tuites, libres et pour la plupart sans inscription, dans toutes 
les thématiques, pour tous les âges et tous les usages !

                                                                  

                                                                 Du 10 juillet au 13 août 2021
                                                        la bibliothèque sera - ouverte 
                                                        le mercredi de 16h à 18h 
                                                        le vendredi de 17h à 19h
                                                        ( fermée le samedi matin)
                           ( toujours dans le respect du protocole sanitaire en vigueur)

                                fermeture  complète du 14 août au 4 septembre 2021

                                             adresse mail : bibli.stjubey@laposte.net
                                                               tél:  05 56 41 15 83



Nous allons abandonner toute communication 
«papier» distribuée en boite à lettres. 

Cette inscription sera donc fondamentale pour 
recevoir les informations communales impor-
tantes. 

Ceux qui ne sont pas inscrits peuvent le faire en 
ligne:

https://saint-julien-beychevelle.alerteci-
toyens.com



Avant le 12ème siècle on parlait de 
“Pestour” pour designer le fruit de leur 
travail, autrement dit : Le Pain.

Les ingrédients n’ont pas changé depuis 
son origine. Mais le savoir-faire des bou-
langers est à saluer. Sans eux pas de réel 
repas. Que ce soit “sur le pouce” ou sur 
une table bien garnie le plaisir est tou-
jours présent.

Et en plus de régaler les papilles, il ali-
mente l’inconscient collectif. Ne dit-on 
pas “Gagner son pain quotidien” ? Mais 
le symbolisme ne s’arrête pas là. Partager 
son pain quotidien exprime la fraternité 
entre soi et l’autre. Tout comme le Pain 
du boulanger qui, à l’aide de la chaleur 
du four permet au pain de lever, l’être 
humain s’élève quand il partage avec la 
chaleur du cœur.

Rien n’y fait, que le contexte social soit au 
beau fixe ou mouvementé, le boulanger 
est là pour nous régaler ! Que cela soit 
Damien Batailley encore très présent 
pour nos associations ou Thierry Bellet 
avec l’engagement à livrer les communes 
environnantes, ceci au service de tous, 
c’est un sincère regret lorsque la cessa-
tion d’activité s’oblige. Nous souhaitons 
à Thierry et à la famille Bellet un bon 
courage, les meilleures choses au nom de 
la commune. Suite à l’arrêt de la livraison 
de pain, la mairie travaille à trouver une 
solution pour palier ce problème...

Reprise chemin du marais les 
phases 2 et 3 (galbe, nettoyage 
accotements) du chantier ont 
été réalisées. 

La réfection du réseau d’eau 
est en cours à Beychevelle et 
se chevauche avec la fin du 
chantier d’enfouissement du 
réseau électrique et telecom 
suite aux impondérables 
climatiques qui ont malheu-
reusement ralenti le chantier 
avant l’été.

La municipalité tient à remer-
cier le château Gruaud-Larose, 
ainsi que la commission « tra-
vaux » pour le prêt matériel  
et le déplacement des vasques 
florales pour l’aménagement 
des 2 ports. 







SERVICES

CDC coeur presqu Ile                          05 56 41 66 60 
  
Agence Postale             05 56 59 12 98
Ecole de St-Julien :                            05 56 59 08 42
Ecole de Beychevelle :                         05 56 59 08 41
Citram :                                            05 56 59 64 46
Gare de Pauillac :                               35 36
MDSI Pauillac :                                 05 56 73 21 60
MSA :                                              05 56 01 83 30
A.A.P.A.M :                                       05 56 73 19 50
SMICOTOM :                                   05 56 73 27 40
Permanence de l architecture conseil :     05 56 97 81 89

URGENCES
Aide médicale d urgence SAMU 15
Pompier    18
Gendarmerie   17
EDF    08 20 82 18 33
Gaz de bordeaux   05 56 79 40 00
Centre anti poison  05 56 96 40 80
Drogue, alcool, tabac infos service 08 00 23 13 13
Allo enfance maltraitée  119
CCAS             05 56 59 08 11
Femmes battues :                  06 70 72 30 51
Police municipale de Pauillac : 05 56 73 30 64    

SPORTS ET LOISIRS

avant d engager des frais ou des travaux, 
consultez-le

RESTAURANTS

Le Saint Julien  05 56 59 63 87
Bistrot Chez Mémé       05 56 73 85 32

COMMERCES

Via Vinum  05 56 59 60 86

OFFRE DE SERVICES sur notre commune 
Le Chalet De Dessin D Ysa   06 36 66 76 23
Dory Coif      05 56 59 00 36
Immobilier Yves Ziebarth       06 84 17 89 61

K.N.I.A Informatique     06 10 92 74 25
Laurent Pineaud
Pradere SARL                     05 56 59 09 80
Couverture-Zinguerie             09 71 41 26 32
Jérôme Pradère                 
ADR Informatique                 06 60 74 71 09
Adelino Dos Reis
Asso Trentini                       06 24 52 08 20
Peinture-Revêtement
Reynald Courrier
Service Auto      05 56 59 04 80
Rachid Ech-Chabli
Médoc Couture      05 56 59 26 52
Jean-François Pasquet
Ramonage Emannuel Roudier 06 03 38 02 67

A.C.C.A M. Carlos RODRIGUES 06 25 85 53 03

Ass. Anciens Combattants M. René VAIRON 05 56 59 19 00

Comité des fêtes de beychevelle M. Mickaël MOUTINARD 06 68 81 45 66 

Comité des fêtes de St-Julien M. Rémy JAN -WAL 06 60 04 27 83

Les Reverdons (Club 3e âge) M.C.ELICECHE / G. BATARD 06 45 81 03 46
06 31 69 29 18

Tennis Club M. Mathieu COURTIER 06 16 14 11 65

Union Sportive de Beychevelle M. Jean BERROA 06 69 03 74 93

Les Vétérans de St Julien Beychevelle
M. Fabien ORTOLAN 06 20 62 53 20

Caractères Mme. Marie-Claude ELICECHE 05 56 59 13 37

Culture et Patrimoine
Mme. Nicole RAYSSIGUIER 06 14 32 22 12

Directeur de la publication : LUCIEN BRESSAN
Mise en page : Laurent Pineaud Photographies : Imprimé par nos soins

Memento



        Questions / Réponses !

Régulièrement, notre Maire répond à vos questions 
via le formulaire dédié qui se trouve ici. Les réponses 
apportées individuellement peuvent parfois intéres-
ser un plus grand nombre. C’est pourquoi nous avons 
décidé de mettre en place cette page de Questions/
Réponses:

Contactez notre Maire!

Pour toute demande d’informations, remarques ou 
suggestions, utilisez directement ce formulaire ou 
bien par mail accueil@mairie-sjb.fr


